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TITRE V 

 

 
EXERCICE SOCIAL – COMPTES SOCIAUX 

AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

 
 
ARTICLE 21 - EXERCICE SOCIAL 

 
Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le PREMIER SEPTEMBRE et 
finit le TRENTE ET UN AOUT. 

 
 
ARTICLE 22 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

 
Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 
 
A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et 
du passif existant à cette date. 
 
Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de 
façon distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les 
charges de l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le 
bilan et le compte de résultat. 
 
Il est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 
provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 
mentionné à la suite du bilan. 
 
Le Président établit un rapport sur chaque exercice écoulé, conformément à la loi. 
 
En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, le Président établit 
un rapport spécial qui informe chaque année la collectivité des associés des opérations 
réalisées dans le cadre des options de souscription ou d'achat d'actions consenties par la 
Société à chacun des mandataires sociaux. 
 
Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la 
Société, s'il en existe, dans les conditions légales et réglementaires.  
 
Dans les six mois de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par 
décision de justice, les associés doivent statuer par décision collective sur les comptes annuels, 
au vu du rapport de la Présidence et du rapport du ou des Commissaires aux Comptes, s'il en 
existe. 
 
Lorsque la Société établit des comptes consolidés, ceux-ci sont présentés, lors de cette décision 
collective, avec le rapport de gestion du groupe et le rapport des Commissaires aux Comptes. 
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